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La CCI de Corse a été substituée par un nouvel établissement public fin 2025, entrainant un changement d'employeur au 1er janvier 2026. Cette évolution impose la sécurisation et la pérennisation des accords existants {organisation du travail, temps de travail, primes, activités sociales et culturelles), alors que nos missions et l’organisation interne demeurent inchangées.
Cette évolution garantit la continuité des droits et des accords collectifs existants, lesquels demeurent applicables à titre transitoire. Elle ouvre également une phase de pérennisation, d’adaptation ou de négociation de ces accords dans le nouveau cadre institutionnel.
Dans ce contexte, la cohérence entre le périmètre d’application des accords et le périmètre des instances représentatives du personnel appelées à les suivre, les faire vivre ou les adapter, constitue un enjeu structurant du dialogue social à venir.
Il convient aujourd'hui de définir le périmètre des CSE, soit CSEC + CSEE soit CSEU (CSE Central +CSE d’Etablissement ou CSE Unique).

Le CSE unique (CSEU)
Dans un CSE Unique, l'ensemble des salariés est représenté au sein d'une instance centralisée, les représentants étant élus sans distinction de site ou d’activité. Les questions relatives aux accords et avantages collectifs, aux conditions de travail y sont traitées de manière centralisée.
Le CSE Unique imposé par décret pour la période transitoire a d'ailleurs abouti à une situation où nous n’avons plus aucun périmètre pour négocier les NAO par exemple, ou nous faire entendre au sein du conseil d’administration.
 L'attention des élus majoritaires au sein du CSE U (STC) se concentrant principalement sur des enjeux de positionnement, d'équilibres internes et de pouvoir, au détriment de la représentation de l’Etablissement Régional.

Le CSE central et les CSE d'établissement (CSEC + CSEE)
Une organisation reposant sur un CSE Central et des CSE d'Etablissement permet une représentation à deux niveaux complémentaires : un niveau central pour les sujets communs, et un niveau par établissement pour les enjeux propres à chaque site.
Le CSE de l’Etablissement régional assure une représentation directe de ses salariés, avec des élus issus exclusivement de ses sites, permettant un traitement des conditions de travail, des accords et avantages collectifs.

Il appartient aujourd'hui aux salariés de l’établissement régional 
d'exprimer leur volonté sur l'organisation de leur représentation collective, 
afin de lui donner toute sa légitimité.

Un dialogue social de proximité constitue un levier essentiel pour traiter efficacement les sujets du quotidien, assurer une compréhension fine des contraintes opérationnelles, permettre une réactivité adaptée aux réalités du terrain.
Les salariés signataires déclarent souhaiter être représentés au sein d'un CSE d'Etablissement régional compte tenu des spécificités de leur travail, des contraintes propres à leurs activités et notamment la nécessité d’adopter une nouvelle convention collective).
Ils estiment qu'un CSE d'Etablissement constitue l'échelon le plus adapté pour la prise en compte et la défense de leurs intérêts professionnels.
 
Tableau signatures ci-dessous à remplir, et à renvoyer : c.quastana@cci.corsica


[bookmark: CaseACocher1]|_| Je souhaite être représenté au sein d'un CSE d'Etablissement régional compte tenu des spécificités de mon travail, des contraintes propres à mon activité et notamment la nécessité d’adopter une nouvelle convention collective
	Nom
	Prénom
	Direction

	 
	 
	 

	
	
	



image1.jpg
WCl:




